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Montréal, le 22 novembre 2005
Par courriel 
À : 

Tous les participants
Objet :
Demande révisée relative à la modification des conditions des services de transport d’électricité 


Dossier R-3549-2004 – Phase 2
La Régie confirme, par la présente, ce qu’elle a annoncé à l’audience de ce jour concernant les plaidoiries. Celles-ci débuteront maintenant le 28 novembre 2005 à 8h30 par l’argumentation du Transporteur, d’une durée de 90 minutes, et se poursuivront, pour les intervenants, les 29 et 30 novembre.
Chaque intervenant se voit alloué une période de 45 minutes pour présenter son argumentation. Toutefois, dans la mesure où un intervenant prévoit une plaidoirie de moins de 45 minutes, il lui est loisible de céder le temps non utilisé à une autre intervenant qui nécessiterait un plus long temps de plaidoirie. La Régie souhaite ainsi donner aux intervenants toute la flexibilité nécessaire aux fins de communication entre eux et de présentation de leurs arguments, tout en s’assurant que l’audience orale se terminera le 30 novembre 2005.
L’ordre de présentation des argumentations orales des intervenants sera le suivant :


28 novembre : BEMI et AQCIE/CIFQ

29 novembre : OC, FCEI, RNCREQ, UMQ et ACEF de Québec 

30 novembre : OPG, UC et AIEQ
Le Transporteur aura, le 30 novembre, à la clôture de l’argumentation des intervenants, 45 minutes pour présenter sa réplique.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/
